
Motion du conseil d'UFR de mathématiques

séance du 24 juin 2010

Des informations ont circulé dans plusieurs journaux qui laisseraient supposer que des modi-
�cations ont été apportées au cahier des charges du bâtiment M6. Ces modi�cations mettraient
en cause un certain nombre de prescriptions ce qui semble porter atteinte tant à la qualité du
bâtiment qu'à son usage ainsi qu'à son évolutivité.

Les futurs usagers que nous sommes sont inquiets. À ce titre, nous souhaitons avoir connaissance
de l'intégralité du dossier : à savoir le document contractuel initial, liant notre université à la société
Vinci, ses avenants éventuels et nous vous demandons de bien vouloir mettre à la disposition des
directions des composantes intéressées (UFR) tous les documents contractuels s'y rapportant.

En outre le conseil d'UFR a pris connaissance de la notice de sécurité du bâtiment M6A1
�gurant dans le dossier du permis de construire dans laquelle est écrit :

� Dans les étages, les niveaux RDC, 1, 2 et 3 partiellement reçoivent des élèves donc du public.
Les autres niveaux sont exclusivement occupés par des chercheurs et classés en code du travail.
Les deux bibliothèques ainsi que les salles de conseil ne sont pas accessibles au public. �

Ceci ne correspond pas à la réalité : les bibliothèques de mathématiques sont ouvertes aux
étudiants de Master ainsi qu'aux enseignants extérieurs, les salles des conseils et les salles de
séminaire accueillent des personnes extérieures.

D'autre part des scolarités et des salles d'enseignement spécialisé sont situées dans des zones
classées � code du travail �. Or elles sont évidemment sensées recevoir des étudiants.

Le conseil d'UFR vous demande donc de con�rmer par écrit que ces activités sont compatibles
avec ce que prévoit le permis de construire et ce qu'indique la notice de sécurité.

Motion adoptée à l'unanimité

adressée :
� au président de l'université ;
� au secrétaire général ;
� au vice-président, président du conseil d'administration ;
� au vice-président � Projets et Aménagements Immobiliers �.


